
ACCORDS ET AVIS

Décembre 2016

Projet éolien des Herbes Sauvages
Communes de Vieux Ruffec et Le Bouchage

Communauté de Communes du Confolentais 
Département de la Charente (16)

98 rue du Château
92100 Boulogne-Billancourt
Tél : 01 41 31 09 02  
Fax : 01 41 31 10 09
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Accords et avis consultatifs

A la fin de la période d’exploitation des éoliennes, l’exploitant de l’installation respectera les prescriptions techniques prévues 
dans l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état des installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent (modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014) :

1. Démantèlement des éoliennes, du poste de livraison ainsi que des câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogé-
nérateurs et du poste de livraison

2. Excavation des fondations sur une profondeur minimale de 1 mètre (usage agricole des terrains) et remplacement par des 
terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l’installation

3. Remise en état du site consistant en un décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur de 
40 centimètres et un remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l’installation, 
sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite leur maintien en l’état.

Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment autorisées à cet effet.
Conformément à l’article R.512-6 du Code de l’environnement, l’avis des propriétaires et des maires des communes concernés 
par l’installation sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de l’installation a été demandé par courrier 
postal en recommandé avec avis de réception (voir lettres, bordereau recommandés et avis de réception ci-après). En l’absence 
d’observations dans un délai de 45 jours, l’avis est réputé émis. En outre, les avis reçus durant cette période ont été joints au 
dossier. 

Le maire de Nanteuil-en-Vallée a également été consulté, sa commune étant concernée par la création ou le renforcement de 
voies d’accès ainsi que par le passage de câbles électriques souterrains.

De plus, le Projet éolien des Herbes Sauvages (y compris les modalités de démantèlement et de remise en état du site) a été 
présenté directement à tous les propriétaires et exploitants agricoles durant l’été 2016.

Maire et président de la communauté de communes concernés par l’avis Date d’envoi 
de la lettre

Réponse écrite 
reçue

M. Roland BARRIER, maire de Vieux-Ruffec 08/11/2016 Non

M. Jean-Pierre DEMON, maire du Bouchage 08/11/2016 Non

M. Didier VILLAT, maire de Nanteuil-en-Vallée 24/11/2016 Oui

Consultation des maires sur l’état dans lequel le site devra être remis après exploitation

Propriétaires concernés par l’avis Aménagement Parcelle(s) concernée(s) Date d’envoi 
de la lettre

Réponse 
écrite  
reçue

M. Jean-Pierre DEMON
Mme Marie-Claude DEMON

Eolienne 1 (et son aire de 
grutage)

Voie d’accès
 Câbles électriques souterrains

ZD 16 au Bouchage 04/11/2016 Oui

M. Louis-Marie NOCENT
Mme Marie-Catherine NOCENT

Eolienne 2 (et son aire de 
grutage)

Poste de livraison (et son aire de 
grutage)

Voie d’accès
 Câbles électriques souterrains

ZE 7 au Bouchage 04/11/2016 Non

M. Jean-Gilbert PEROT

Eolienne 3 (et son aire de 
grutage)

Voie d’accès
 Câbles électriques souterrains

ZL 7 à Vieux-Ruffec 04/11/2016 Non

Mme Monique TERNET

Eolienne 4 (et son aire de 
grutage)

Voie d’accès
 Câbles électriques souterrains

ZD 6 et ZD 7 à Vieux-
Ruffec 04/11/2016 Non

Mme Huguette DEGUSSEAU
Mme Marie-Noëlle CARDIN

Voie d’accès
 Câbles électriques souterrains ZL 10 à Vieux-Ruffec 04/11/2016 Non

Non

Mme Michèle CHABAN Voie d’accès
 Câbles électriques souterrains ZL 11 à Vieux-Ruffec 04/11/2016 Non

M. Yves PERRIN Voie d’accès 219ZI 9 à Nanteuil-en-
Vallée 04/11/2016 Non

Consultation des propriétaires sur l’état dans lequel le site devra être remis après exploitation
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M. Roland BARRIER - Maire de la commune de Vieux-Ruffec
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M. Jean-Pierre DEMON - Maire de la commune du Bouchage
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M. Didier VILLAT - Maire de la commune de Nanteuil-en-Vallée
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M. Jean-Pierre DEMON et Mme Marie-Claude DEMON - ZD 16 au Bouchage
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M. Louis-Marie NOCENT et Mme Marie-Catherine NOCENT - ZE 7 au Bouchage
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M. Jean-Gilbert PEROT - ZL 7 à Vieux-Ruffec
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Mme Monique TERNET - ZD 6 et ZD 7 à Vieux-Ruffec
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Mme Huguette DEGUSSEAU - ZL 10 à Vieux-Ruffec
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Mme Marie-Noëlle CARDIN - ZL 10 à Vieux-Ruffec
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Mme Michèle CHABAN - ZL 11 à Vieux-Ruffec
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M. Yves PERRIN - 219ZI 9 à Nanteuil-en-Vallée
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Consultation des services de l’aviation civile 
Formulaire de demande d’instruction par les services de l’aviation civile

CE DOSSIER A DEJA FAIT L’OBJET D’UNE PRE-CONSULTATION

1- IDENTIFICATION DU PROJET
NOM DU PROJET

LOCALISATION TERRESTRE OFFSHORE (ne pas remplir le cadre 2) 
ANTERIORITE NOUVEAU PROJET PROJET CORRIGE

MODIFICATIONS SUBSTANTIELLES : 
POSITION GEOGRAPHIQUE
HAUTEUR
NOMBRE D'EOLIENNES
AUTRE : ………………… 

2- TERRAIN
ADRESSE

LE PROJET EST-IL SITUE EN
Z.D.E. 

OUI NON      SI OUI, REFERENCE DE L'ARRETE PREFECTORAL:
DATE :
N° :

NOM DU (DES) PROPRIETAIRE(S) 
DU TERRAIN(1)

SECTION (S) CADASTRALE(S)(1)

SUPERFICIE TOTALE 
M²

ALTITUDE NGF MAXIMALE
 M

3- DECLARANT
DESIGNATION DE LA SOCIETE

ADRESSE

CONTACT

TELEPHONE TELECOPIE 

ADRESSE ELECTRONIQUE @
4- DESCRIPTION DES EOLIENNES PROJETEES

FOURNISSEUR (1) MODELE ENVISAGE (1)

CAPACITE DE PRODUCTION 
 MW NOMBRE D'EOLIENNES (remplir cadre 6) 

ALTITUDE MAXIMALE DU PROJET
 M 

POLYGONE D’ETUDE (pré-consultation seulement) (remplir cadre 5) 

DIAMETRE DES PALES
 M 

HAUTEUR DU FUT
 M 

HAUTEUR SOMMITALE
 M 

Fréquence L Fréquence S Fréquence C Fréquence X DiagrammesSURFACE EQUIVALENTE RADAR (SER 
max aux différentes bandes de fréquences 
ou fournir les diagrammes)(1) M² M² M² M²

COMMENTAIRES EVENTUELS

(1) Si cette information est connue

Circulaire du 12 janvier 2012 
Ministère  
chargé de  
l'aviation civile Date de dépôt 

Jour        Mois          Année 
Commune Dépt N° de dossier 

N°14610*01 

Demande d'instruction d'un projet éolien 
par les services de l'aviation civile

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION

Projet éolien des Herbes Sauvages

Commune de Vieux-Ruffec (16350) : "Le Pommier Sauvage", "Les Baisses" 
 
Commune du Bouchage (16350) : "Au Renfermis", "Champ du Chillot" 

ZD 16, ZE 7 (Le Bouchage) ZL7, ZD 6 (Vieux-Ruffec)

369 530 184

Energie du Confolentais

98, rue du Château 
92100 Boulogne Billancourt

Marie HERRERA

01 41 31 10 0905 55 35 64 12

wpd.frm.herrera

43,45

365,3

136 112 180,3

V136Vestas

5- POLYGONE
SOMMET N°1 ALTITUDE NGF DU  

TERRAIN NATUREL
HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES

COORDONNEES  
WGS84 

DEGRES MINUTES SECONDES  1/100 DE SECONDE

LATITUDE N S 
LONGITUDE E W 

SOMMET N°2 Distance Sommet n°1 à  
Sommet n°2 (m)

ALTITUDE NGF 
DU TERRAIN 

NATUREL

HAUTEUR HORS SOL 
EN BOUT DE PALES

COORDONNEES  
WGS84 

DEGRES MINUTES

N S 
E W 

SOMMET N°3 

COORDONNEES  
WGS84 

SOMMET N°4

COORDONNEES  
WGS84 

SOMMET N°5

COORDONNEES  
WGS84 

SOMMET N°6 

COORDONNEES  
WGS84 

 1/100 DE SECONDESECONDES

LONGITUDE

LATITUDE

HAUTEUR HORS SOL 
EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU TERRAIN 

NATUREL

 1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

LONGITUDE

LATITUDE

W E 
S N 

HAUTEUR HORS SOL 
EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU TERRAIN 

NATUREL

 1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

W 
S 

E 
N 

LONGITUDE

LATITUDE

HAUTEUR HORS SOL 
EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU TERRAIN 

NATUREL

 1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

HAUTEUR HORS SOL 
EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU TERRAIN 

NATUREL

 1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

W 
S 

E 
N 

LONGITUDE

LATITUDE

W 
S 

E 
N 

LONGITUDE

LATITUDE

Distance Sommet n°2 à  
Sommet n°3 (m)

Distance Sommet n°3 à  
Sommet n°4 (m)

Distance Sommet n°4 à  
Sommet n°5 (m)

Distance Sommet n°5 à  
Sommet n°6 (m)
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6- EMPLACEMENT DES EOLIENNES
ÉOLIENNE N°1  ALTITUDE NGF DU 

TERRAIN NATUREL
HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES

COORDONNEES  
WGS84 

DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE

LATITUDE N S 
LONGITUDE E W 

DISTANCE E1 À E2 (M)

7424210
03140246

ÉOLIENNE N°2 HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

351.52171,22554

0142210W E LONGITUDE
70000246S N LATITUDE

2144220W E LONGITUDE
83270146S N LATITUDE

7312230W E LONGITUDE
13270146S N LATITUDE

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

364.76184.461676

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

DISTANCE E2 À E3 (M)ÉOLIENNE N°3

349.76169.46612

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

DISTANCE E3 À E4 (M)ÉOLIENNE N°4

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

DISTANCE E4 À E5 (M)ÉOLIENNE N°5

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

DISTANCE E5 À E6 (M)ÉOLIENNE N°6

351.24170.94 ÉOLIENNE N°

DISTANCE  E A  E

Nota : cette page peut être dupliquée si le nombre d’éoliennes est supérieur à 14

6- EMPLACEMENT DES EOLIENNES
HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES
ALTITUDE NGF DU 
TERRAIN NATUREL

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

ÉOLIENNE N° HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 
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Avis de l’aviation civile en date du 22 octobre 2015
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X X

n° de téléphone fixe (France)

Ex  :

1
2
3
4
5
6
7

180,3

Points
Noms       

éventuels        
(ex E 01)

A E1 N 46 ° 02 ' 14 " E 000 ° 21 ' 25 "
B E2 N 46 ° 02 ' 01 " E 000 ° 21 ' 42 "
C E3 N 46 ° 01 ' 28 " E 000 ° 22 ' 44 "
D E4 N 46 ° 01 ' 27 " E 000 ° 23 ' 13 "
E N
F N
G N
H N
I N
J N

N 46 ° 01 ' 42 " E 000 ° 22 ' 10 "
N 46 ° 01 ' 28 " E 000 ° 22 ' 44 "

Précisez de quel projet il s'agit :

PREC
PREC
PREC

ICPE

VIEUX-RUFFEC

180 m

171 m

Projet éolien de Herbes Sauvages

Altitude NGF       
de l'obstacle        
(en mètres)

Hauteur sommitale     
de l'obstacle          
(en mètres)

180 m

136diamètre du rotor en mètreslongueur des pales en mètres 68

n° de télécopie (France)
Courriel

(NOM DE COMMUNE + Nom et n°de département)
LE MANS

DEPARTEMENT (numéro)

Point milieu

Longitude        (remplir la 
première case pour les 

départements traversés par le 
méridien de Greenwich)

Latitude Longitude

Latitude               
(remplir auparavant la case 

"département")

364 m
349 m

Correspondant (Prénom-Nom) 

05 87 33 00 31

m.herrera@wpd.fr

05 55 35 64 12

LE BOUCHAGE CHARENTE (16)
CHARENTE (16)

FORMULAIRE OBLIGATOIRE

DEMANDE DE SERVITUDES AUPRES DU MINISTERE DE LA DEFENSE

  COMMUNE

Référence
Identifiant du DOSSIER

Adresse

Marie Herrera

45 rue Turgot, 87000 Limoges

wpd 

Point le plus élevé

Liste complète des positions des éoliennes, des points du polygone d'étude pour le photovoltaïque ou du point du projet                          
en degrés / minutes / secondes dans le référentiel géodésique WGS 84.                                                                                                                 
Exemple : LE MANS (72) = N 48° 00’ 00’’    E 000° 12’ 00’’       

Altitude terrain à cet 
emplacement

184 m

351 m

envaero.zad-sud@inet.air.defense.gouv.fr

                           format A4 uniquement, avec un dessin du projet (copie fortement contrastée en noir et blanc uniquement).                         
   (Ne pas noircir, griser, hâchurer ou colorier le polygone)

Joindre impérativement un extrait lisible d'une cartographie à l'échelle 1/25.000 ou 1/50.000 dans un

demandé par un organisme de la Défense et sera obligatoire pour pouvoir obtenir une réponse précise et complète. 
formulaire à transmettre par courriel :

En fonction de la nature des servitudes, un positionnement exact des obstacles pourra être

Raison sociale

Date :

DP
DPautre Pylône / Mât 

Mât de Mesure de vent
PC

15/12/2016
Cocher la case correspondant à votre projet

Altitude terrain à cet 
emplacement         

(en mètres)

171 m

SARTHE (72)

Identification exhaustive du ou des points (coordonnées, altitude sol, hauteur de l'obstacle)

Identifiant du DEMANDEUR  

Permis de Construire ou Demande Préalable : transmettre le justificatif de dépôt.                                                                                                 
Zone de Développement Eolien : si cabinet d'étude, transmettre une copie du mandat de l'EPCI,                                                                              
de la commune ou de la communauté de communes.

Eolien

Rappel : une altitude est exprimée par rapport au niveau de la mer - une hauteur est exprimée par rapport au sol
    hauteur maximale de l'obstacle envisagée en mètres (paratonnerre inclus)

184 m
169 m

180 m
351 m180 m

Formulaire de demande d’instruction par les services du Ministère de la Défense

Consultation de la Zone Aérienne de Défense Sud
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Consultation de Météo France
Avis de Météo France en date du 6 février 2014


